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MENSUEL Abonnement annuel (10 N°s) 300 fr. W 2 Mars
Comité de Rédaction : MM, Lampart, Mayer, Charbonnier, Haenny, Ai.ietsch, Mona. Sfnn et Njêpi.,'. ann

— Organe d'Informations de la Colonie Suisse —

Rédaction (provisoire) : Mm" E. FRANCONI, 10, Rue des Messageries PARIS (10e) — Compte Chèque PARIS 12273-27
Toute communication doit parveuir avant le 15 du mois

ATTENTION Compatriote» N'oubliez pas, à la date du 30 AVRIL, la
Grande Soirée Suisse de Bienfaisance en faveur des Œuvres de la Colonie

Salle de la chimie - Centre Marcelin Berthelot, 38 bis rue Saint Dominique PA.BIS
LOCATION. — AUX CHEMINS DE FER SUISSES, 37, Boulevard des Capucines, OPE 63-3o

(Pour le Programme voir page 4, Manifestations annoncées)

A nos Compatriotes

Voilà, chers compatriotes, notre deuxième numéro. Comme le
premier il est envoyé à tous les Suisses de Paris, des départements
de la Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne et nous espérons (ainsi
que nous l'avons constaté en lisant les lettres nombreuses qui nous
sont parvenues) qu'il vous plaira comme le premier. Pour vous
l'envoyer, nous avons pris vos noms et adresses au même fichier qui,
aux tristes temps de la guerre et de l'occupation, servait à vous
aviser que les colis providentiels que notre chère patrie nous faisait
parvenir étaient à notre disposition. Vous avez sûrement reconnu
dans ces adresses les caractères apposés sur ces avis qui vous apportaient

tant de joie et de secours. Vous aurez sûrement compris aussi
quel travail a représenté pour nous, qui ne disposons pas
d'employés mais seulement de bonnes volontés, la compilation de ces
adresses et l'application des 16.000 timbres sur les bandes d'envoi.
Heureusement nous avons trouvé dans le Président du Comité des
Sociétés suisses de Paris, M. Lampart, dans le caissier du journal
M. F. Mona, dans M. Bonetti et Mme Dalpe, dans les Services de
Presse et le personnel de notle Légation ainsi que dans les membres de
la commission du Messager suisse de Paris, beaucoup de

compréhension. — Nous avons surtout pu compter sur l'aide combien
précieuse et vaillante de nos chers vieillards de l'Asile suisse
de Saint-Mandé, de leur Président M. Zürcher, de leur dévouée
directrice ainsi que sur celle spontanée et très gentille d'un

groupe d'étudiants et étudiantes des Ecoles du Cercle Commercial
Suisse qui nous ont consacré une soirée entière.

Les vieux et les jeunes de la colonie
se sont attelés, si l'on peut dire, à la corvée de coller les
16.000 timbres-poste pour l'envoi du journal. Nous avons trouvé
ensuite des bonnes volontés pour départager les bulletins selon les
arrondissements, les départements, et d'autres encore pour colporter
les gros colis depuis le Cercle Commercial jusqu'à la poste principale

de la rue du Louvre. Vous pouvez être certain que ça n'a pas
été simple comme bonjour de vous faire parvenir le premier numéro
du Messager suisse de ParisI Nous remercions donc très sincèrement
ces compatriotes de leurs appuis et souhaitons que leur exemple
soit suivi par vous tous dans le sens que vous ne tarderez pas un
seul instant à nous envoyer les 300 francs de l'abonnement au
Messager suisse de Paris qui devra à l'avenir être un lien puissant,
un grand trait d'union entre tous les Suisses de Paris et banlieue.

Il est nécessaire et urgent, c'est presqu'un devoir, que vous vous
y abonniez! Tous, même si vous êtes double nationaux ou simplement

nés de parents d'origine suisse : vous nous êtes aussi chers
que les autres et nous sollicitons votre bienveillance aussi. Pour
tous le Messager suisse de Paris deviendra, ainsi que notre Ministre
M. P. de Salis écrit dans le premier numéro : « l'organe de liaison
des Suisses de Paris, le porte-paroles de leurs aspirations, de leurs
vœux comme de leurs appréhensions. Il en pourra transmettre
l'expression aussi bien au pays natal qu'au pays d'accueil, nouant
ainsi un lien de plus entre la France et la Suisse ».

Le Messager, en plus, vous tiendra au courant des faits et
événements non seulement de notre colonie mais de notre cher pays.
Il vous dira chaque fois à quelles manifestations nous sommes
conviés, car le journal ouvre volontiers ses pages aux Sociétés et
Cercles amicaux suisses de Paris et à nos amis les ex-internés français

en Suisse groupés à l'A. P. G. I. S. Il vous tiendra au courant
de n'importe quelle communication venant de nos Autorités, des
Autorités françaises, de la Légation. Il répondra à vos demandes,
facilitera vos démarches avec des conseils venant de personnes
autorisées, pensera à vos enfants, vous donnera des idées pour vos
vacances, vos déplacements, maintiendra vivante enfin notre solidarité

hors des frontières. v
Vous nous aiderez dans la tâche que nous nous sommes tracée

d'avance en appuyant nos efforts car il faudra que le Messager
suisse de Paris vive et prospère et sa vie et sa prospérité dépendent
du nombre des abonnés sur qui il pourra compter. Envoyez-nous
votre adhésion soit en souscrivant

au compte Chèque Postal Paris 12273-27
soit en nous faisant parvenir la somme de 300 francs

(pour 10 numéros) par mandat-poste. Nous prions les souscripteurs
de s'abonner, de préférence, au moyen de l'un de ces deux systèmes
les moins compliqués pour nous Mais surtout ABONNEZ-VOUS.
Les adresses du colis providentiel des temps durs serviront encore

à resserrer entre nous des liens de solidarité toujours plus efficaces
et harmonieux et à prouver aussi notre fidélité et notre amour à

la Suisse.
La Rédaction.
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